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(54) MECHANICAL ARRANGEMENT FOR SUPPORTING AND MOVING PUBLICITY BANDEROLES
AND THE LIKE

(57) Disposition mécanique pour le support et la
mobilisation de banderoles publicitaires et similaires
consistant en la fixation de pancartes ou banderoles (4,
15, 22) sur des éléments de support constitués de
câbles (5 et 14) ou en option sur un rail (21), présentant
des éléments de fixation sur la superficie de ce rail con-
figurés comme des corps (23 et 23'), la mobilisation des

pancartes ou banderoles étant actionnée par des
moteurs (6, 12 ou 14), pouvant être incorporé aussi bien
sur des supports verticaux que sur la partie externe ou
interne de façades de bâtiments et rendant possible
l'utilisation d'un chariot coulissant sur des rails et doté
d'un moteur.
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Description

OBJET DE L'INVENTION

[0001] Le présent rapport descriptif se rapporte a
une demande de Brevet d'Invention relatif à une dispo-
sition mécanique pour le support et la mobilisation de
banderoles publicitaires et similaires, dont la finalité évi-
dente réside dans la configuration de son mécanisme
qui agit à la fois comme support du câble portant les
banderoles et similaires, qui peut simplement être ins-
tallé sur la structure des gradins d'une installation spor-
tive ou similaire, ou qui peut être fixé sur les parements
externes et internes d'une installation commerciale, en
permettant ainsi la visualisation directe du public assis-
tant à un spectacle sportif, musical ou venant effectuer
ses achats dans un supermarché ou une grande sur-
face, le mécanisme pouvant effectuer une mobilisation
des éléments supportés de façon continue de droite à
gauche, vice versa ou alternativement en vue d'une
visualisation directe des motifs publicitaires apposés
sur les banderoles ou similaires, qui peut être simple-
ment installé et aussi bien évidemment être retiré de
l'endroit où il est fixé tout en permettant aussi le retrait
ou le remplacement ponctuel des banderoles portant
les graphismes publicitaires.
[0002] L'invention prévoit aussi la possibilité d'utili-
ser comme élément de support direct une pièce consti-
tuant une plate-forme où se trouve fixé le moteur qui
agit comme élément de mobilisation directe de la ban-
derole, le support du moteur étant un élément qui per-
met en même temps la fixation sur ce dernier de la
banderole ou d'établir un point de traction d'une extré-
mité d'une banderole aux dimensions beaucoup plus
grandes que le corps en lui-même qui la mobilise, utili-
sant comme lien de fixation directe à une paroi, à un
mur, un parement, un pilier, un appui vertical, etc., des
rails formés à base de profilés définissant des glissières
déterminant la fixation du corps du support, les pièces
constituant les rails ayant aussi un éclairage interne qui
facilite la visualisation de l'extérieur des motifs graphi-
ques apposés sur la banderole mobilisée.

CHAMP DE L'INVENTION

[0003] Cette invention trouve son application dans
l'industrie consacrée à la fabrication d'appareils, de dis-
positifs et d'éléments auxiliaires pour la publicité en
général.

ANTECEDENTS DE L'INVENTION

[0004] Le demandeur a connaissance de l'exis-
tence actuelle de nombreuses banderoles, pancartes et
similaires qui une fois installées sur des éléments de
support, permettent la visualisation des motifs publici-
taires exposés sur ces surfaces.
[0005] Le demandeur connaît également l'exis-

tence de différents supports publicitaires visant à per-
mettre la fixation sur ces derniers de pancartes et
similaires, les supports étant capables, grâce à l'instal-
lation d'un moteur, de générer un mouvement circulaire
du support qui permet une visualisation dans un péri-
mètre de 360° des motifs exposés sur les supports
constituant les pancartes et similaires.

[0006] Néanmoins, le demandeur n'a pas connais-
sance de l'existence actuelle d'une disposition mécani-
que produisant le support et la mobilisation de
banderoles publicitaires et similaires exposées en plein
air de façon continue ou situées à l'intérieur d'une instal-
lation commerciale ou similaire.
[0007] Le demandeur n'a pas non plus connais-
sance de l'existence actuelle d'un support constitué
comme un corps doté d'un moteur mobilisé au moyen le
glissières ou rails, sur lesquels la pancarte se déplace,
dont la visualisation sera aussi effective, et la visualisa-
tion du propre élément de support permettrait la mobili-
sation de la pancarte, le support étant fixé à des rails ou
glissières sur lesquels il se déplace, à l'aide d'un petit
moteur qui, alimenté par l'énergie électrique provenant
des propres rails, fournira l'alimentation continue du
moteur, les éléments constituant les voies ou les rails
étant dotés d'un éclairage propre qui facilitera davan-
tage, si c'est possible, la visualisation des représenta-
tions graphiques montrées sur les pancartes ou
banderoles.

DESCRIPTION DE L'INVENTION

[0008] La disposition mécanique pour le support et
la mobilisation de banderoles publicitaires et similaires
que l'invention propose, constitue en elle-même une
nouveauté évidente dans son champ d'application spé-
cifique puisqu'elle réunit dans son contexte plusieurs
avantages en ce qui concerne la visualisation des
motifs publicitaires et qu'elle a en même temps la parti-
cularité que, comme elle est formée à partir d'un méca-
nisme de grande simplicité, elle facilite aussi bien la
fixation que le retrait de ce dernier en quelques minutes
sur et depuis le gradin où il est fixé ou à l'endroit où il est
incorporé.
[0009] Fait aussi l'objet de l'invention la possibilité
de fixer les banderoles sur différents mécanismes agis-
sant comme support sur la façade externe d'un bâti-
ment ou même sur la partie interne, formant un
parcours qui peut être modifié à volonté en ce qui con-
cerne la mobilisation des banderoles et les pancartes
supportées, et pouvant effectuer différents parcours à
des cadences ponctuellement établies.
[0010] Fait aussi partie de l'invention le fait de pré-
senter en option un élément de mobilisation aux dimen-
sions réduites, qui agit comme point d'appui et de
support, et qui dispose aussi de l'énergie fournie par le
propre rail ou glissière, lequel dispose aussi d'éléments
d'éclairage améliorant la visualisation de la banderole
ou pancarte en question.
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[0011] Plus concrètement, la disposition mécani-
que pour le support et la mobilisation de banderoles
publicitaires et similaires objet de l'invention est consti-
tuée à partir de deux éléments de retenue d'un câble
fixé à des poulies, lesquelles sont actionnées par un
moteur alimenté par des batteries, pourvu d'une fin de
course ou non, la mobilisation de la poulie fixée à l'axe
raccordé au moteur faisant que le câble porteur de plu-
sieurs banderoles ou similaires sur sa structure, se
mobilise en même temps, celui-ci étant fixé à l'extrémité
opposée à une poulie agissant comme élément de sup-
port et aidant à la rotation.

[0012] Evidemment, l'alimentation énergétique du
moteur peut être effectuée directement depuis le
réseau ou depuis une installation fournissant de l'éner-
gie électrique alimentée par de l'énergie alternative.
[0013] Le moteur, qui comme cela a été dit précé-
demment, est fixé directement à une poulie et est ali-
menté par une batterie ou depuis le secteur ou similaire,
est situé sur la partie inférieure de la poulie, qui agit en
même temps comme support de l'une des extrémités
du câble et qui présente des moyens conventionnels de
fixation rapide sur la structure du gradin, parement ou
similaire, rendant par conséquent possible la réalisation
d'un alignement dans le périmètre de la zone où le dis-
positif est installé ou directement la traversée d'un bout
à l'autre de l'installation en ne changeant seulement
que la longeur du câble.
[0014] Cette installation peut en option être incor-
porée sur une façade, un mur ou un parement et réali-
ser la mobilisation des banderoles ou pancartes qui
peuvent être vues de l'extérieur, les graphismes appo-
sés sur les banderoles ou pancartes annonçant des
offres ou promotions différentes.
[0015] L'invention a aussi la vertu de pouvoir être
intégrée sur la structure d'une façade interne ou externe
au moyen de l'incorporation d'un rail qui agit d'une part
comme un support des éléments fixés à la structure
constituant la banderole ou pancarte, et d'autre part
comme lien de support et de mobilisation d'un moteur
auquel il se trouve adjacent et qui entraîne le mouve-
ment de la pancarte supportée, le rail ou glissière ayant
la vertu d'amener l'énergie électrique pour alimenter
directement le moteur mobilisant les corps supportés.
[0016] Cette structure décrite ci-dessus peut être
installée aussi bien sur la partie externe que sur la par-
tie interne d'un bâtiment et effectuer un parcours dans
sa partie interne qui peut être modifié à volonté en fonc-
tion de l'action sur les divers éléments qui, alimentés
par l'énergie électrique, permettent un plus ou moins
grand parcours et bien évidemment dans les deux sens.
[0017] L'invention prévoit aussi la possibilité d'utili-
ser un support de forme rectangulaire, doté d'éléments
d'éclairage, qui dispose sur sa partie supérieure de
points d'ancrage configurés comme des bras porteurs
de la pièce constituant la pancarte, banderole ou simi-
laire, le corps du support se mobilisant avec la bande-
role fixée à la partie supérieure et inférieure de ce

dernier sur quatre points ou plus de ses côtés supérieur
et inférieur, en fonction de l'existence d'un moteur qui,
fixé sur un support longitudinal, fait que la structure se
déplace horizontalement, le support étant raccordé aux
éléments de fixation, et le moteur à des rails, glissières
ou similaires fixés à la paroi, au mur ou parement.

[0018] En remplacement de ce type de support
susmentionné, on peut utiliser un rail, une glissière ou
similaire, présentant deux soudures longitudinales ou
plus constituant des zones de fixation des éléments
provenant d'un chariot ou similaire, mobilisé par un
moteur qui reçoit l'énergie d'une ligne électrifiée située
sur la structure du propre élément de guidage, cette
glissière, ce rail ou similaire, ayant des éléments lumi-
neux à l'intérieur qui agissent de façon complémentaire
pour la visualisation des graphismes montrés sur les
pancartes, banderoles ou similaires.
[0019] Le chariot qui est mobilisé longitudinalement
grâce au moteur qui lui est fixé présente en même
temps la particularité qu'il détermine lui-même l'élément
de support du contexte de la banderole ou similaire, ou
un point de fixation d'une extrémité de ce type d'élé-
ments, en collaboration avec d'autres éléments similai-
res mobilisables à la même vitesse et dans le même
sens.

DESCRIPTION DES DESSINS

[0020] Pour compléter cette description et en vue
d'une meilleure compréhension des caractéristiques de
l'invention, est jointe au présent rapport descriptif pour
en faire partie intégrante une serie de plans où il a été
représenté pour illustration et non à titre exclusif ce qui
suit :

La figure n° 1. Montre une vue en projection trans-
versale d'une réalisation de la disposition mécani-
que pour le support et la mobilisation de
banderoles publicitaires et similaires fixée sur des
poteaux d'appui vertical.

La figure n° 2. Correspond à une vue en projection
horizontale de l'objet représenté sur la figure n° 1.

La figure n° 3. Représente une vue détaillée de
l'extrémité fixée au gradin ou similaire, où l'on peut
voir la poulie raccordée au câble sur la réalisation
représentée dans les figures n° 1 et 2.

La figure n° 4. Représente une vue de face d'une
deuxième réalisation de l'invention, fixée sur une
façade, un mur ou parement.

La figure n° 5. Correspond à un détail de l'objet
représenté sur la figure n° 4.

La figure n° 6. Montre une vue en perspective d'une
troisième réalisation de l'invention, où l'appui est
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configuré comme un rail fixé à la paroi, à la façade,
au mur ou au parement, intégrant an moteur qui
coulisse sur la surface du rail de support et qui
entraîne aussi le déplacement des banderoles,
pancartes ou similaires.

La figure n° 7. Représente enfin une vue d'un bâti-
ment ou d'une installation commerciale où l'on peut
incorporer toutes les réalisations représentées sur
les figures précédentes, aussi bien sur sa partie
externe qu'interne, et former un parcours conve-
nant à la finalité requise.

La figure n° 8. Montre une vue en projection trans-
versale d'une quatrième réalisation de l'invention.

La figure n° 9. Montre une vue en perspective d'une
cinquième réalisation prévue dans l'invention.

REALISATIONS PREFERENTIELLES DE L'INVEN-
TION

[0021] A la vue des figures n° 1, 2 et 3, on peut
observer comment la disposition mécanique pour le
support et la mobilisation des banderoles publicitaires
et similaires qui est préconisée, est constituée à partir
de la fixation sur des gradins ou des structures conven-
tionnelles (1), ou sur tout autre point jugé opportun, une
poulie (3) qui se trouve raccordée par un axe à un
moteur (6), dont l'axe se mobilise en fonction de l'ali-
mentation électrique du moteur, des éléments d'alimen-
tation telles que des batteries de longue durée étant
intégrés sur la structure constituant ou portant le corps
du moteur (6), une deuxième poulie (2') étant fixée à
l'extrémité opposée, laquelle, fixée sur le gradin ou simi-
laire (1) permettra à un câble (5) portant les banderoles
(4) suspendues à la verticale d'être mobilisé par l'action
du moteur (6) qui peut être doté d'une fin de course, fai-
sant que la mobilisation de droite à gauche effectuée
dans un premier temps devienne progressivement et
d'une façon cadencée de gauche à droite en vue de
montrer les motifs et légendes graphiques existant sur
les banderoles (4), qui peuvent être remplacées en
option par des pancartes ou similaires.
[0022] Comme on peut le voir sur la figure n° 1,
après le mécanisme qui mobilise un ensemble de ban-
deroles, on peut installer une autre poulie (3') raccordée
à un moteur (6') qui en collaboration avec des câbles (5)
et une poulie à un point opposé fixée au support (7)
facilitera à nouveau l'existence d'un deuxième aligne-
ment de banderoles sur le câble (5'), ce qui permettra
l'obtention d'un alignement dont les dimensions seront
appropriées à l'environnement où elles sont fixées et
facilitera l'exposition des qraphismes incorporés sur la
banderole (4).
[0023] On petit remplacer en option le gradin par
des éléments de support conventionnels, tels que des
balcons, des terrasses, des saillies, etc. lorsque l'instal-

lation du mécanisme est effectuée à un endroit qui ne
dispose de la structure d'un gradin ou sur des éléments
positionnés verticalement dans des espaces de plein
air.

[0024] Selon la figure n° 4 où une deuxième réali-
sation a été représentée, l'invention peut être intégrée
sur la façade avant d'un bâtiment (1) tel qu'un super-
marché ou similaire et être fixée à des éléments de sup-
port (11) et (11') qui, une fois positionnés sur la façade,
le mur ou parement, présentent une poulie (13) qui agit
à la fois comme zone de glissement et de mobilisation
des câbles (14) portant les pancartes, banderoles ou
similaires (15), la mobilisation de cette poulie (13) étant
générée par un moteur (12) alimenté par l'énergie élec-
trique obtenue d'une source quelconque jugée oppor-
tune.
[0025] Sur la figure n° 6, on constate que les élé-
ments de support peuvent en option être remplacés par
un rail (21) qui, fixé à la façade de façon convention-
nelle, aussi bien sur la zone interne qu'externe, permet-
tra d'une part qu'une banderole, pancarte ou similaire
(22) portant des graphismes constituant un message
publicitaire, soit tenue sur le rail (21) par des supports
(23) et (23') qui parviennent à maintenir en position ver-
ticale dans cette troisième réalisation (20) la banderole
ou pancarte (22), cette banderole ou pancarte (22)
étant mobilisée de droite à gauche ou vice versa par
l'intermédiaire d'un moteur (24) qui pourvu d'un corps
de glissement (25) adjacent à la partie supérieure du
rail (21) alimenté par courant électrique entraînera le
déplacement progressif de la pancarte ou banderole
(22) appuyée sur les éléments de support (23).
[0026] Selon la figure n° 7, on observe que les réa-
lisations décrites et référencées (1), (10) et (20) peu-
vent en option être installées dans un complexe
commercial (30), aussi bien dans la partie externe que
sur la façade externe ou dans la partie interne, avec un
parcours progressif dans le cas de la réalisation (20) au
sein de la partie interne, ou un parcours sur la partie
externe pour la réalisation (10) ou être supportées à
l'extérieur sur des appuis verticaux sur les réalisations
montrées et référencées (1).
[0027] Dans une quatrième réalisation, la disposi-
tion mécanique pour le support et la mobilisation de
banderoles publicitaires et similaires est constituée à
partir de l'utilisation de rails ou supports (48) et (49)
situés sur la partie supérieure et inférieure, respective-
ment, d'une ligne où leur fixation a été jugée opportune,
lesquels agissent comme zone de glissement et de
déplacement, respectivement, le rail (49) étant celui
d'appui et le rail (4°) le lien de support, étant fixée à ce
rail une structure configurée par un chariot ou similaire
(45) mobilisé par un moteur (47), le chariot (45) présen-
tant des points d'éclairage (46) et (46') et étant fixée,
aux parties supérieure et inférieure du chariot (45) par
des ancrages (44) et (44') provenant de bras (43) et
(43'), une feuille (42) constituant la pancarte, banderole
ou similaire, portant les graphismes publicitaires incor-
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porés, la configuration de cette réalisation de la disposi-
tion mécanique (41) étant achevée par le support
postérieur (50) fixé au rail (48) et supporté par le rail
inférieur (49).

[0028] Selon la figure n° 9, on constate que dans
une cinquième réalisation de cette invention, on utilise
comme support un rail, une glissière ou similaire (61)
constituant la base de support de cette réalisation (60),
le rail ou similaire (61) ayant à l'intérieur des points
d'éclairage (629, présentant sur sa partie frontale ou sur
sa partie visible deux cannelures longitudinales et
parallèles (63) et (63'), qui peuvent être en option plus
nombreuses, entre lesquelles apparaît une ligne électri-
fiée (64) qui alimentera un moteur (66) fixé sur un cha-
riot mobile (65), lequel se mobilisera longitudinalement
sur la partie frontale du corps de support (61), concrè-
tement par les ancrages du chariot (65) introduits dans
les logements longitudinaux (63) et (63').
[0029] Le chariot (66) peut disposer dans son con-
texte de la possibilité d'effectuer le support et la mobili-
sation des banderoles et pancartes, mais il permettra
aussi en collaboration avec un autre chariot similaire
mobilisable à vitesse identique, d'être utilisé comme un
point de support d'une extrémité de la pancarte ou ban-
derole lorsque celles-ci présenterent des dimensions
plus grandes.
[0030] En résumé, dans ces deux dernières réali-
sations, la collaboration de rails de différente nature et
par l'intermédiaire de moteurs aux dimensions réduites
agissant comme éléments qui facilitent le déplacement
des pancartes, offre la possibilité d'obtenir sur des sur-
faces de toute nature des zones de glissement aux
dimensions variables en fonction de la nature modulaire
de l'invention.
[0031] Bien évidemment, aussi bien dans la qua-
trième réalisation que dans la cinquième réalisation, il a
été prévu d'incorporer des pièces constituant une fin de
course qui feront en sorte que la banderole ou pancarte
supportée se mobilise à nouveau dans le sens opposé
au déplacement effectué en premier lieu, en vue de faci-
liter la visualisation répétitive des graphismes apposés
sur les pancartes.

Revendications

1. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires
caractérisée en ce qu'elle est constituée à partir
d'un support auquel est fixée une poulie (3) qui est
mobilisée par l'axe provenant d'un moteur (6) ali-
menté par les batteries incorporées au châssis qui
le porte, étant fixé à la poulie (3) un câble (5) por-
tant des banderoles (4) suspendues à la verticale,
l'extrémité opposée du câble (5) étant retenue sur
un point du gradin (1) ou similaire par une poulie (2)
fixée par un support similaire à celui utilisé pour
fixer la poulie (3) dépourvue de moteur de mobilisa-
tion, la batterie pouvant être remplacée en option

par une source d'énergie conventionnelle ou alter-
native.

2. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires
selon la première revendication, caractérisée en ce
que le moteur de commande (6) fixé au gradin (1)
ou similaire par le support peut être doté d'un
mécanisme de fin de course pour la mobilisation
dans les deux sens des banderoles (4) fixées au
câble (5).

3. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires
selon les revendications précédentes, caractérisée
en ce que dans une deuxième réalisation, les ban-
deroles ou pancartes (15) peuvent être fixées sur
des supports (11) et (11') sur la partie externe d'un
bâtiment (10) dans le sens vertical, adossées à la
façade, et intégrant sur un élément de support (11)
un moteur (12) alimenté par l'énergie électrique
provenant d'une source quelconque, sur lequel est
fixé et mobilisé un câble (14) incorporé sur une
poulie (13), générant des mouvements dans des
directions différentes sur la partie externe du bâti-
ment (10).

4. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires
selon les revendications précédentes, caractérisée
en ce qu'en remplacement des réalisations (1) et
(10), il peut être incorporé en option une troisième
réalisation (20) configurée comme un rail (21) fixe a
la façade externe ou interne d'un bâtiment, le rail
(21) étant doté d'une alimentation électrique prove-
nant d'une source quelconque, et la pancarte ou
banderole (22) étant fixée par des moyens (23) et
(23') qui s'appuient sur la partie supérieure du rail
(21) sur laquelle est aussi mobilisé un corps coulis-
sant (25) mobilisé par un moteur (24) qui recueille
l'énergie du rail (21).

5. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires,
selon les revendications précédentes, caractérisée
en ce que dans une quatrième réalisation, la dispo-
sition est constituée à partir d'un rail supérieur (48)
et d'un rail (49) inférieur, sur lesquels ce déplace un
moteur (47) raccordé à un support (50), le moteur
(47) agissant comme l'élément de mobilisation d'un
corps constituant un chariot (45) porteur d'une
feuille (42) formant la banderole ou similaire, fixée
au chariot (45) par des bras (43) et (43') sortant de
la partie supérieure et inférieure de la feuille (42),
présentant des moyens d'ancrage (44) et (44') sur
le chariot (45) sortant des bras (43) et (43'), le
corps du chariot (45) intégrant des éléments lumi-
neux (46) et (46').
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6. Disposition mécanique pour le support et la mobili-
sation de banderoles publicitaires et similaires,
selon la cinquième revendication, caractérisée en
ce que dans une cinquième revendication, les ban-
deroles, pancartes ou similaires sont fixées sur un
chariot (65) portant un moteur (66), lequel par des
moyens conventionnels coulisse longitudinalement
sur des rainures parallèles (63) et (63') incorporées
à un rail (61) pourvu de moyens d'éclairage interne
(62), le moteur (66) recevant l'alimentation à travers
une ligne électrifiée (64) positionnée sur la partie
visible du rail (61), lequel peut être doté en option
d'un plus grand nombre de points de glissement du
chariot (65) formant les lignes d'ancrage de ce der-
nier.
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